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ARTICLE 9 

 

Après les mots : « d’acquisition », supprimer la fin de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel. Compte tenu des amendements rédactionnels adoptés par le 
Sénat aux articles 10 à 15 et 17 à 19, cette mention est inutile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


